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Zone de police  ZP 5344 Bruxelles Nord (Schaerbeek, Evere, Saint-Josse-ten-Node) 

Type de 
prévention  

Prévention de la victimisation primaire – prévention du harcèlement sexiste 

dans l’espace public. 

Point de contact  Angélique Janssens (angelique.janssens@police.belgium.eu) et Jean-Luc 
Haentjens (jean-luc.haentjens@police.belgium.eu)  
Coordination Culture d’entreprise ZP 5344 (référents diversité) 

Contexte dans 
lequel le projet 
s’est développé 

La zone de police Bruxelles Nord accorde une grande importance à la prise en 

charge des victimes des violences liées au genre. Toutefois, souvent les 

victimes hésitent à déposer plainte. C’est particulièrement le cas lorsque les 

faits de harcèlement ne se traduisent pas par des violences physiques. Forte 

de ces constats, la Zone de Police Bruxelles Nord a adapté un modèle 

d’opération mis en place par la Zone de Police de Liège, bonne pratique 

partagée entre polices locales grâce au Réseau Intersection.  

Philosophie  Philosophie de la police de proximité : le citoyen au centre de nos intérêts, la 

force du partenariat, ... Ce projet s’inscrit également dans notre politique 

interne axée diversité (égalité de genres). 

Description  Nous avons mis en place deux types d’opérations policières : 

 

1. Des opérations où, au minimum, trois policiers en civil (une policière et 

deux policiers) patrouillent dans un quartier identifié par les services de 

police. La policière marche à une dizaine de mètres devant ses deux 

collègues. Lorsqu’un commentaire ou une remarque déplacée lui était 

adressé, elle continuait son chemin, laissant à l’équipe d’appui le soin 

d’interpeller l’auteur. Si la policière ou une autre personne est victime de 

harcèlement de rue, les policiers interviennent en flagrant délit.  

Au-delà de la réponse pénale, le projet vise à une réponse éducative et 

de sensibilisation auprès des auteurs. C’est ainsi que le Parquet proposera 

à l’auteur de harcèlement sexiste un suivi auprès de l’ASBL Praxis 

(protocole d’accord entre le Parquet de Bruxelles et l’ASBL Praxis). 

 

2. Des opérations de sensibilisation du grand public ; potentielles victimes, 

potentiels auteurs et potentiels témoins. Des équipes mixtes (policiers et 

membres du Service d’Assistance Policière aux victimes) circulent dans 

des lieux préalablement définis comme « hotspot » et s’adressent aux 

passants, sensibilisant les personnes au phénomène du harcèlement 

sexiste dans l’espace public et à la notion du consentement. Pour ce faire, 

notre zone a édité une brochure « Harcèlement de rue, que faire ? ». 

Cette brochure renvoie également les personnes en besoin vers les 

structures d’aide ad hoc. 

Public cible Tout citoyen, mais en particulier les victimes et auteurs d’actes sexistes 

(harcèlement de rue). 
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Objectifs   Lutter contre le chiffre noir des faits de harcèlement sexiste dans l’espace 

public ; 

 Sensibiliser les victimes sur leur droit à porter plainte pour ces faits et leur 

donner des conseils, ainsi qu’aux témoins, afin d’améliorer leur sentiment 

de sécurité dans l’espace public ; 

 Lutter contre le sentiment d’impunité des auteurs ; 

 Et leur rappeler la loi et les sensibiliser à l’importance du consentement. 

Partenaires Parquet de Bruxelles et son magistrat de référence Madame Caroline Hachez, 
l’ASBL Praxis.  
 
En interne à la zone de police : les services de garde-intervention, la Direction 
des Opérations, le Coordination Culture d’Entreprise (référents diversité), le 
Service d’Assistance Policière aux Victimes et la Cellule Communication. 

Evaluation  Via les témoignages reçus (adaptation par exemple des horaires des OPS suite 

au recueil de témoignages du public-cible) ou les contacts pris avec notre 

Service d’Assistance Policière aux Victimes. 

Budget  Frais de personnel (pour la mise en place des opérations) 

Annexe  Brochure « Harcèlement de rue, que faire ? » 

 

POLB00071-BROCHURE_HARCELEMENT_RUE_A6_FR-LR.pdf (police.be) 

Formation ou 
atelier existant 

En lien avec la formation « harcèlement sexiste dans l’espace public » EDA 

7432. 
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